
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2018DC114

OBJET : ÉCOLE ELEMENTAIRE JACQUES PRÉVERT - BUREAU DU DIRECTEUR - 
COMPLÉMENT MISSION DE COORDINATION SYSTÈME SÉCURITÉ INCENDIE

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

VU la décision n° 44/2018 du 16 mars 2018 portant conclusion d’un contrat d’assistance à la
rédaction de pièces administratives dans le cadre d’une mission de coordination système sécurité
incendie à l’école Jacques Prévert pour des travaux dans le bureau du directeur ;

CONSIDÉRANT qu’il  y a lieu de conclure,  pour des motifs de sécurité juridique,  dans ce
même  cadre  un  contrat  complémentaire  avec  une  phase  de  conception  et  une  phase  de
réception.

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De conclure avec SSINOPSIS – 75 rue Paul Verlaine - 69100 Villeurbanne, une
mission complémentaire de coordination système sécurité incendie.

ARTICLE 2 : Le montant de la dépense pour la phase 1 - Conception est fixé à 1 800 € TTC et le
montant de la phase 2 – Réception est fixé à 1 440 € TTC. L’appel de fond pour la phase 1
s’effectuera à 100 % du coût en début de phase et celui pour la phase 2 s’effectuera à 100  % du
coût en fin de phase. 

ARTICLE 3 : Ces dépenses seront imputées au chapitre 20 fonction 212 compte 2031 du budget.

ARTICLE   4   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 11 octobre 2018

Le maire,
Jean-Claude TALBOT




















